
BULLETIN D'INSCRIPTION AUX PASSAGE DE GRADES "EXPRESSION TECHNIQUE"
Zone NORD 

-  •  ; • • • • ; ' • • - :  • - ■ ■ ■ ■  ■ ' ■  

 

DATE DE L'EXAMEN :.............................................   LIEU : …………………………………………………… 

GRADE POSTULE :       DAN 

NOM: …………………………………………. Prénom : ……………………………………………………..

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………Tél. …………………………………………………………………… 

Date de naissance : .......................................Sexe :  ………………………. Poids exact : ……………….. 
:

Grade actuel : ............................................. Date d'obtention : ……………………………………………. 

N° de licence : ............................................ Club : …………………………………………………………. 

Département :..............................................Ligue : ………………………………………………………… 

Date du dernier certificat médical :...................... (obligation de la mention en claire : « pas de contre-indication à
la pratique du judo - jujitsu en compétition »

Nombre de vignettes-licences : ………………… Date d'expiration du passeport sportif :……………………. 
 

PRESENTATION  (Rayer la mention inutile):   

U.V 1 (Kata 4ème uniquement) OUI NON U. V 2 (Techn Judo-jujitsu debout-sol) OUI NON 

U.V 3(exercices d'application) OUI NON U.V 4 (Techniques de défense) OUI NON 

Observations : …………………………………………………………………………………………………………. 

Date envoi:..................................Enregistré le : ……………………………………… 

Signature du Professeur de club Signature du Secrétaire de CORG et Cachet 

Nota : Bulletin d'inscription à envoyer au secrétariat de CORG de votre région. Ce document sera dûment 
vérifié, complété et signé par le secrétaire de CORG qui, lui-même, le fera parvenir, au minimum   1 mois 
avant la date des examens, au Secrétariat de la Commission des Grades Zone NORD (délai de rigueur) 

M. Alain VERDIS - 65 Rue des Gaillards - 60700 SACY LE GRAND 
NE PAS OUBLIER DE JOINDRE UNE ENVELOPPE TIMBREE AVEC VOTRE ADRESSE

à cet imprimé, une confirmation des lieux et horaires ne vous sera envoyée que si l'enveloppe timbrée est fournie. 
Tout candidat n’ayant pas reçu de convocation, ne pourra se présenter à l'examen. 

Original : Ligue . MàJ le 25 sept.2008 


